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8.

CONVENTION POUR L’OCTROI D’UNE SUBVENTION DANS LE CADRE DU VOLET 2 DU PROGRAMME DE VALORISATION DES REJETS THERMIQUES



ENTENTE D’AIDE FINANCIÈRE


ENTRE

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, DE LA FAUNE ET DES PARCS, pour le gouvernement du Québec, ayant ses bureaux au 675, boulevard René-Lévesque Est, Québec (Québec) G1R 5V7, représenté par monsieur Jocelyn Savoie, sous-ministre adjoint à la transition climatique et énergétique, dûment autorisé en vertu de l’article 4 de la Loi sur le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (RLRQ, chapitre M-30.001),

(ci-après nommé le « MINISTRE »);

ET

INSÉRER LE NOM, insérer la forme juridique, le cas échéant, ayant son siège au insérer l’adresse, immatriculée au registre des entreprises du Québec sous le numéro insérer le NEQ, représenté(e) par insérer le nom, insérer la fonction, dûment autorisé(e) tel qu’il/elle le déclare,

(ci-après nommé(e) le « PARTICIPANT »),

(ci-après nommés conjointement les « PARTIES »),


PRÉAMBULE

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 2.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2), le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques peut accorder des subventions pour des études et recherches et pour la préparation de programmes, de plans et de projets concernant l’environnement;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 2° et 7° de l’article 12 de la Loi sur le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre M-30.001), aux fins de l’exercice de ses fonctions, le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques peut conclure des ententes avec toute personne, municipalité, tout groupe ou organisme et accorder une subvention ou toute autre forme d’aide financière conformément à la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), notamment pour la réalisation de plans, de programmes, de projets, de recherches, d’études ou d’analyses, pour l’acquisition de connaissances ou pour l’acquisition ou l’exploitation de certaines installations d’utilité publique;

[bookmark: _Hlk106264165]ATTENDU QUE le MINISTRE est responsable de la mise en œuvre de l’action 1.6.1.1 du Plan de mise en œuvre 2022-2027 du Plan pour une économie verte 2030 visant à Soutenir la récupération et la valorisation de la chaleur; 
ATTENDU QUE, le MINISTRE a élaboré le Programme d’aide financière pour la valorisation des rejets thermiques (ci-après nommé le «programme», dont les normes ont été approuvées par le Conseil du trésor en vertu du paragraphe b) du premier alinéa de l’article 4 du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (RLRQ, chapitre A-6.01, r. 6);
ATTENDU QUE, le PARTICIPANT a présenté une demande de participation au Volet 2 du programme pour obtenir une aide financière en vue de l’implantation d’un projet d’infrastructures visant la captation et la distribution des rejets thermiques, et que le MINISTRE a accepté la demande le insérer la date d’acceptation de la demande;
ATTENDU QUE la présente entente intervient entre les PARTIES afin de confirmer l’octroi de l’aide financière et les conditions qui y sont associées, conformément aux normes du programme.




EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1.	OBJET

Le MINISTRE octroie au PARTICIPANT, dans le cadre du Volet 2 du programme, une aide financière d’un montant maximal de indiquer le montant maximal de l’aide financière $, au cours des exercices financiers (insérer exercices visés), afin de lui permettre de réaliser l’implantation d’un projet d’infrastructures visant la captation et la distribution des rejets thermiques, tel que plus amplement décrit à sa demande de participation, jointe à l’annexe 1 Choisissez un élément.(ci-après le « projet »).


2.	MODALITÉS DE VERSEMENT 

L’aide financière prévue à la clause 1 sera versée au PARTICIPANT selon les modalités suivantes :
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1) [bookmark: _Hlk121912931]au cours de l’exercice financier 202X-202X 

un premier versement correspondant à un maximum de 50 % de l’aide financière prévu à la clause 1, après la signature de la présente entente par les PARTIES et le début du mandat des plans et devis. Une preuve que ce mandat a été octroyé, comme un bon de commande ou un contrat, doit être fournie;

2) au cours de l’exercice financier 202X-202X 

Un deuxième versement maximal correspondant à 25 % de l’aide financière octroyée, après l’acceptation d’un rapport d’étape démontrant des dépenses admissibles engagées supérieures à 50 % de l’aide octroyée; 

Les demandes de remboursement de dépenses admissibles sont sous forme de rapport financier faisant état des dépenses admissibles engagées et payées et de l’utilisation de l’aide financière et doivent contenir :

· un tableau sommaire des dépenses admissibles engagées et payées; 
· une copie des pièces justificatives (factures, preuves de paiement, etc.);
· une attestation du participant que l’aide financière a été utilisée conformément aux modalités du programme pour couvrir des dépenses admissibles.  

3) au cours de l’exercice financier 202X-202X 

un troisième versement couvrant au maximum le résiduel de l’aide financière prévue à la clause 1, après l’approbation du rapport final accompagné d’une demande de remboursement de dépenses admissibles.

Les demandes de remboursement de dépenses admissibles sont sous forme de rapport financier faisant état des dépenses admissibles engagées et payées et de l’utilisation de l’aide financière et doivent contenir :

· un tableau sommaire des dépenses admissibles engagées et payées; 
· une copie des pièces justificatives (factures, preuves de paiement, etc.);
· une attestation du participant que le projet est achevé et que l’aide financière a été utilisée conformément aux modalités du programme pour couvrir des dépenses admissibles.  

Le MINISTRE se réserve le droit de réduire proportionnellement le montant de l’aide financière, notamment si le total des dépenses admissibles et réellement engagées par le PARTICIPANT est inférieur au total des dépenses prévues pour le projet, si le PARTICIPANT reçoit une autre aide financière relativement au projet ou si le PARTICIPANT modifie le projet de façon significative. 

Les dépenses admissibles et non admissibles sont celles prévues au cadre normatif.

Chaque versement est conditionnel à la disponibilité des sommes dans le Fonds d’électrification et de changements climatiques, conformément aux dispositions des articles 21 et 51 de la Loi sur l’administration financière (RLRQ, chapitre A-6.001). 


3.	DURÉE 

Malgré la date de sa signature, l'entente débute à la date d’acceptation de la demande de participation du PARTICIPANT au Volet 2 du programme et prendra fin au plus tard à l’expiration d’un délai de cent quarante-quatre (144) mois suivant cette date. 

Survivront à la fin de l’entente, les clauses qui, expressément ou par leur nature, devraient continuer à produire leurs effets, notamment les clauses de responsabilité du PARTICIPANT et les obligations de produire des rapports de réduction d’émissions de GES et de conservation des documents.


4.	CONDITIONS D’OCTROI 

Afin de bénéficier de l’aide financière, le PARTICIPANT s’engage à respecter les conditions suivantes :

1) réaliser le projet décrit à l’annexe 1 au plus tard soixante (60) mois suivant la date d’acceptation de la demande de participation, ce qui inclut les activités qui, bien que non spécifiquement énumérées aux présentes, sont nécessaires à sa réalisation;

2) utiliser l’aide financière, y compris les intérêts produits, aux seules fins pour lesquelles elle a été octroyée;

3) rembourser au MINISTRE, dans les plus brefs délais, tout montant utilisé à des fins autres que celles prévues à la présente entente;

4) rembourser au MINISTRE à l'expiration de la l’entente, tout montant non utilisé de l’aide financière, y compris les intérêts produits;

5) respecter les normes, dans toutes les publications, annonces publicitaires et tous les communiqués reliés à la présente entente, les directives du Guide sur les communications publiques à l’intention des bénéficiaires d’une aide financière découlant du Plan pour une économie verte 2030 (annexe 2);

6) consentir à ce qu’une annonce publique soit faite par le MINISTRE, communiquant les renseignements suivants : le nom et l’adresse du PARTICIPANT, la nature du projet et les termes de la présente entente;

7) transmettre au MINISTRE, au plus tard le 31 mars de chaque année, durant toute la durée de réalisation du projet, soit à compter de la date d’acceptation de la demande jusqu’à la date de fin du projet, un rapport d’étape décrivant l’utilisation de l’aide financière et présentant les éléments prévus au cadre normatif;

8) transmettre au MINISTRE, au plus tard un (1) mois après la date de fin du projet, un rapport final décrivant l’utilisation de l’aide financière et présentant les éléments prévus au cadre normatif;

9) transmettre au MINISTRE, au plus tard un (1) an et cinq (5) ans après la date de fin du projet, un rapport présentant les réductions d’émissions de GES obtenues, présentées sous la forme d’une déclaration d’émission de GES et une vérification selon la norme ISO-14064-3;

10) conserver tous les documents et renseignements relatifs à l’entente et au projet pendant une période de cinq ans suivant la fin de l’entente ou jusqu’au règlement des litiges et réclamations, selon la plus tardive des deux dates, et les fournir au MINISTRE, sur demande, et en permettre l’accès à son représentant qui pourra également en prendre copie;

11) respecter les lois et règlements applicables;

12) respecter le cadre normatif du programme;

13) pour l’adjudication de tout contrat de travaux de construction, à l’exception des travaux réalisés en régie interne, respecter les dispositions applicables du cadre normatif du programme relatives à l’obligation d’aller en appel d’offres public;

14) demeurer entièrement responsable des contrats attribués dans le cadre de la réalisation du projet;

15) éviter toute situation qui mettrait en conflit son propre intérêt ou d’autres intérêts, notamment, celui d’une de ses ressources ou d’une de ses filiales ou d’une personne liée.
Si une telle situation se présente, le PARTICIPANT doit immédiatement en informer le MINISTRE qui pourra, à sa discrétion, émettre une directive indiquant au PARTICIPANT comment remédier à ce conflit d’intérêts ou résilier l’entente;

16) aviser le MINISTRE par écrit et dans les meilleurs délais, de toute autre aide financière reçue ou demandée relativement au projet;

17) obtenir l’autorisation préalable du MINISTRE avant d’apporter toute modification pouvant affecter la nature, l’ampleur et le rythme de réalisation du projet;

18) collaborer entièrement avec le MINISTRE en tout temps y compris pour la reddition de comptes du PROGRAMME;


5. RÉVISION OU REMBOURSEMENT DE L’AIDE FINANCIÈRE

Le MINISTRE peut, en tout temps, réviser les montants de l’aide financière maximale indiqués aux articles 1 et 2 à la baisse seulement ou exiger leur remboursement lorsque :

1) les coûts réels du PROJET sont inférieurs aux coûts estimés;

2) les objectifs de réduction des émissions de GES ou de consommation d’énergie ne sont pas atteints. Le remboursement sera alors établi au prorata des résultats réellement atteints par rapport aux objectifs de réduction totaux présentés à l’annexe 1, sur toute la période d’engagement. Si le PARTICIPANT peut justifier les écarts observés à la satisfaction du MINISTRE, ce dernier jugera si un remboursement est exigible à la fin de la période d’engagement;

3) le PARTICIPANT a bénéficié, pour la réalisation du PROJET, d’une ou des contributions provenant de programmes complémentaires offerts au-delà du pourcentage permis pour le cumul selon le cadre normatif;

4) le PARTICIPANT apporte des modifications au PROJET que le MINISTRE juge non pertinentes;

5) les rapports, les plans et tous autres documents exigés en vertu de la présente convention sont insatisfaisants ou manquants;

6) le PARTICIPANT ne respecte pas les obligations qui lui incombent en vertu de la présente convention.

Dans le cas où le montant de l’aide financière est révisé ou qu’un remboursement est demandé, le MINISTRE informe alors le PARTICIPANT et l’avise du montant révisé ou lui précise le montant exigible ainsi que le délai pour effectuer le remboursement, le cas échéant.
Si un remboursement est exigé du PARTICIPANT et qu’il n’est pas retourné au MINISTRE dans les délais indiqués, le MINISTRE peut, jusqu’au remboursement complet du montant en question, ne plus lui accorder d’aide financière dans le cadre de tous ses programmes.


6.	RÉSILIATION DE LA CONVENTION

Le MINISTRE peut résilier la présente convention, en tout ou en partie, pour l’un ou l’autre des motifs suivants :

le PARTICIPANT fait une fausse déclaration ou commet un manquement se rapportant à une information ou à un renseignement qu’il doit fournir dans le cadre de l’exécution de la présente convention;
le PARTICIPANT avise le MINISTRE, dans un rapport écrit, des modifications qu’il apporte à la réalisation du PROJET, lesquelles sont jugées non pertinentes;
le PARTICIPANT fait défaut de remplir une obligation qui lui incombe en vertu de la présente convention;
le PARTICIPANT cesse ses activités sur le site visé par la présente convention, de quelque façon que ce soit et sur une base permanente, durant la période entre la mise en fonction des équipements et la date de fin de la convention, y compris en raison d’une faillite, de la liquidation ou de la cession de ses biens;
il est d’avis qu’il se produit une situation qui, pour un motif d’intérêt public, remet en cause les fins pour lesquelles l’aide financière a été octroyée.

6.a.     Dans les cas prévus aux paragraphes 1), 4) et 5), la convention sera résiliée à compter de la date de réception par le PARTICIPANT d’un avis du MINISTRE à cet effet.

	La constatation du défaut par cet avis équivaut à une mise en demeure.

6.b.	Dans les cas prévus aux paragraphes 2) et 3), le MINISTRE fait parvenir un avis écrit indiquant au PARTICIPANT les correctifs qu’il doit apporter et le délai à respecter concernant ces correctifs. À défaut de les apporter dans le délai prescrit dans l’avis, la convention est automatiquement résiliée.

6.c. 	Dans le cas prévu au paragraphe 1), le MINISTRE peut annuler complètement l’aide financière prévue dans la présente convention.

6.d.	Dans le cas prévu au paragraphe 4), le MINISTRE annulera les paiements d’aide financière à être versés. Au surplus, le PARTICIPANT sera tenu de lui rembourser l’aide financière déjà versée, au prorata de la durée restante de la convention, soit la durée calculée entre la date où le PARTICIPANT cesse ses activités et la date de fin de la convention.

6.e.	Le MINISTRE se réserve également le droit de résilier la convention sans qu'il soit nécessaire pour lui de motiver la résiliation. Pour ce faire, le MINISTRE doit adresser un avis écrit de résiliation au PARTICIPANT. La résiliation prendra effet à la date indiquée sur cet avis.

6.f.	À compter de la date de la résiliation, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 1) et 4), le PARTICIPANT pourrait avoir droit de recevoir une partie de l’aide financière pour la portion des travaux réalisés. Aucune autre compensation ni indemnité, notamment pour la perte de revenus anticipés, ne sera versée au PARTICIPANT. Le MINISTRE établira seul le montant dû au PARTICIPANT ou le montant du remboursement exigible de celui‑ci.

6.g.	Dans le cas prévu au paragraphe 1), le MINISTRE pourra ne plus accorder au PARTICIPANT d’autres montants d’aide financière dans le cadre de ses programmes.

6.h.	Le PARTICIPANT sera, par ailleurs, responsable de tous les dommages subis par le MINISTRE à cause de la résiliation de la convention en vertu des articles 6, 6.b., 6.c., 6.d. et 6.f.

6.i. 	Le fait que le MINISTRE n’exerce pas son droit à la résiliation ne doit pas être interprété comme une renonciation à son exercice.

6.j.	La résiliation de la présente convention ne met pas fin à l’application de l’article 4.10) (conservation des documents), de l’article 7 (responsabilité) et 10 (vérification).


7.	RESPONSABILITÉ DU PARTICIPANT

Le PARTICIPANT est responsable de tout dommage causé par lui, ses employés, agents, représentants ou sous-traitants dans le cours ou à l’occasion de l’exécution de l’entente, y compris le dommage résultant d’un manquement à un engagement pris en vertu de cette dernière.

Le PARTICIPANT s’engage à prendre fait et cause pour le MINISTRE et à l’indemniser de tous les recours, les réclamations, les demandes et les poursuites pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés et à s’assurer qu’il en soit ainsi dans tout contrat octroyé à des sous-traitants aux fins de la réalisation du projet.


8.	COMMUNICATIONS ET REPRÉSENTANTS DES PARTIES

Aux fins de l’application de l’entente, y compris pour toute approbation qui y est requise, les PARTIES désignent respectivement pour les représenter, les personnes mentionnées ci-après.

Tout avis, communication, renseignement ou document exigé en vertu de l’entente doit, pour être valide et lier les PARTIES, être donné par écrit et être transmis par un moyen permettant d’en prouver la réception à un moment précis, aux coordonnées suivantes :

LE MINISTRE
Ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs
À l’attention de : Bernard Lamonde, directeur général des programmes en transition climatique et énergétique
1300, rue du Blizzard, bureau 200, Québec (Québec)  G2K 0G9
Courriel : bernard.lamonde@environnement.gouv.qc.ca
Téléphone : 418 627-6379 poste 708066

LE PARTICIPANT
Cliquez ici pour entrer du texte.
À l’attention de : Inscrire le nom et la fonction
Inscrire l’adresse postale du BÉNÉFICIAIRE
Courriel : Cliquez ici pour entrer du texte.
Téléphone : Cliquez ici pour entrer du texte.

Tout changement d’adresse ou de représentant doit faire l’objet d’un avis à l’autre partie dans les dix (10) jours suivant ce changement.


9.	CESSION

Les obligations et les droits prévus à l’entente ne peuvent être cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation écrite préalable du MINISTRE, qui peut alors prévoir des conditions à cette fin.


10.	VÉRIFICATION

Les demandes de versements découlant de l’exécution de l’entente peuvent faire l’objet d’une vérification par le MINISTRE, par toute autre personne ou tout organisme dans le cadre des fonctions qu’ils exercent ou des mandats qui leur sont confiés.


11.	INTERPRÉTATION

Le préambule, le cadre normatif du programme et l’annexe font partie intégrante de l’entente et les PARTIES déclarent en avoir pris connaissance et les acceptent. En cas de conflit entre l’entente et le cadre normatif du programme, ce dernier prévaudra. En cas de conflit entre l’annexe et l’entente, cette dernière prévaudra.

Le présent document constitue la seule entente entre les PARTIES à l’égard du projet et de la participation du PARTICIPANT au Volet 2 du programme et toute entente non reproduite aux présentes est réputée nulle et sans effet.


12.	INTÉRÊTS

Dans les cas prévus à la clause « résiliation » et en cas d’utilisation à des fins autres que celles prévues à l’entente, le montant de tout remboursement partiel ou total de l’aide financière réclamé par le MINISTRE portera intérêt au taux fixé pour les créances de l’État en application de l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002). Les intérêts seront calculés rétroactivement à partir de la date du versement du montant faisant l’objet du remboursement.


13.	LOIS APPLICABLES ET TRIBUNAL COMPÉTENT

L’entente est régie par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec sont seuls compétents.


14.	RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

En cas de différend découlant de l’entente, les PARTIES s’engagent, avant d’exercer tout recours, à négocier entre elles afin de rechercher une solution amiable à ce différend. À défaut, elles pourront recourir à la médiation et devront alors assumer en parts égales les frais y afférents. 

Malgré ce qui précède, chaque partie peut, en tout temps, choisir de faire appel au tribunal compétent pour régler le différend. 


15.	QUALITÉ DU FRANÇAIS

Les ressources affectées à l’exécution de l’entente devront être en mesure de communiquer adéquatement en français, tant verbalement que par écrit.

S’il y a lieu, le PARTICIPANT doit s’assurer que les documents qu’il produit sont rédigés dans un français de bonne qualité, correctement orthographiés et présentés dans le style approprié à la nature du document.

Lorsque requis, le PARTICIPANT doit traduire, à ses frais, les documents qu’il produit afin de respecter l’obligation contenue à la présente clause. 

À défaut par le PARTICIPANT de s’acquitter de cette obligation à la satisfaction du MINISTRE, le PARTICIPANT devra lui rembourser les frais encourus pour la révision linguistique du document et pour sa traduction, le cas échéant. Le MINISTRE doit donner, au préalable, un avis écrit de dix (10) jours au PARTICIPANT afin qu’il remplisse lui-même son obligation.


16.	MODIFICATION
Toute modification au contenu de l’entente devra faire l'objet d’une entente écrite entre les PARTIES. Cette entente ne peut en changer la nature et en fera partie intégrante.






EN FOI DE QUOI, les PARTIES ont signé aux dates et endroits suivants : 



À 				,	le 				


LE MINISTRE DE l’ENVIRONNEMENT, DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, DE LA FAUNE ET DES PARCS



Par : 						
	Jocelyn Savoie
	Sous-ministre adjoint


À 				, 	le 				



LE PARTICIPANT


Par : 						
	Inscrire le nom du BÉNÉFICIAIRE.
	Inscrire la fonction du BÉNÉFICIAIRE.




















ANNEXE 1
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